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Présents  : Lucio Baccaro, André Ducret, Annik Dubied, Patrick Amey ; Cornelia Hummel, Claudine 

Burton-Jeangros 
 
Excusés  : Sandro Cattacin, Michel Oris, Eric Widmer, Uli Windisch 
 
 
PV de la séance du Corprof du vendredi 12 novembre 2010 – 9h00 - salle 4276 
Points Thèmes 
1. Communications diverses MB : 

- Démission de Laure Kaeser, Laure est embauchée au pôle Lives sous la 
direction de Claudio Bolzman 
- Succession UW, le rapport de la commission de structure a été accepté en 
faculté le 29 oct. 2010, en attente de l’acceptation par le rectorat 
- Préparation aux examens en master (tour d’horizon) 
- Engagement de tous les assistants DIP au minimum à 70% (directive du 
décanat) 
- Exploration de la création d’un statut de chercheur-euse associé-e au dpt : 
principe accepté par le Corprof (Cornelia proposera une note de présentation pour 
le mois de janvier sur « droits et devoirs » d’un chercheur associé) 
- Attention création du RSOC, fonds de recherche en Sociologie et de ICOM, 
Institut des sciences de la communication et de médias et du journalisme. 
 

2. Stratégie publication des working papers du Départe ment (Claudine) : 
Explication par Claudine, à l’appui d’un petit doc. Décision positive du Corprof et 
nomination de Claudine comme responsable des publications et travaux du dpt. 
Décision de présenter au staff le 16 déc les nouvelles modalités des working 
papers, Travaux et rapports de recherche (y compris doc. audiovisuels). Puis mise 
en ligne par Jiri. 
Le comité de travail sur les publications du dpt est composé de CBJ ; MB et Conor 
Cradden. 
 

3. Point sur plagiat (Claudine) : 
Proposition de Claudine : faire signer à tous les étudiants-e-s de construction d’un 
objet ou cours équivalent l’an prochain un engagement de ne pas plagier. 
Discussion. Annik suggère d’attendre les directives  qui vont sortir de la 
commission RIO. 
 

4. Décision concernant la liste collective de publicat ions du Département 
(Annik) : 
Présentation de la solution « Archive Ouverte » par Annik, c’est-à-dire que comme 
nous avons d’ores et déjà tous l’obligation de verser nos publications et autres 
documents de travail à l’Archive Ouverte, une proposition de ces promoteurs a été 
faite de manière à nous permettre de dériver pour le dpt une liste collective, une 
fois que le remplissage de l’Archive aura été fait. Ce qui va prendre des mois. 
Discussion : Solution jugée trop lourde. Solution abandonnée.  
Retour à une simple liste des publications sur la page d’accueil du dpt. Annik fait le 
lien avec Jiri. 
 
 



4. Choix de l'enseignant qui fera l'atelier (les ?) de Master l'an prochain. 
Pas de choix pour l’instant. 
 

5. Retour sur nos budgets (pas eu le temps d’entrer dans le détail). 
 

6. Transferts des fonds dans les instituts (démarche en cours et OK). 
 

7. Point sur directives du doctorat à modifier : André propose des modifs qui sont 
acceptées en Corprof. 
 

Point 
subsidiaire 

Vote à l’unanimité du Corprof sur la prolongation du mandat intérimaire de la 
directrice du département de sociologie pour une durée de 6 mois à compter du 
14 janvier 2011 (mandat toujours intérimaire) pour être en accord avec le 
règlement.  
Auparavant MB avait le OK de Etudes Genre, Socio-Eco et Démographie. 
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